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Une nouvelle loi pour
lutter contre la pénurie
de médicaments

• Lesgrossistes-répartiteurs, qui
livrent les pharmacies belges, ne
pourront plus exporter vers l'étranger,

Obtenir un médicament peut parfois po-
"'" problème en Belgique. À la pharma-
cie, il arrive que le médicament prescrit

par le médecin soit en rupture de stock. Dans
les hôpitaux également, certains produits
viennent parfois à manquer. "S'il nous manqlœ
un anti-inflammatoi/'e, ml peut {acilement le
remplacer par un wm'C, témoigne un pharrna-
cien hospitalier. Mais s'il s'agit d'un antibioti-
que, c'est plus gênant, cal' les patients ne réagis-
sentpas toUjOl/f'Sbien il un autre pl'Oduiu\.ctueJ-
lement, nous sommes qlll1si en l'Uptlll'C de stock
pOUl' un médicament anticancéreux. le ne semi
livré que dans plusieurs semailleS et si j'ai UI!
nouveau patient, je ne sais pas comment je vais
[aire."

À l'origine de ces indisponibilités de médi-
caments, on trouve généralement un pro-
blème de produetioIL Sur son site, l'Agence
lCdérale des médicaments et des produits de
santé (AFMPS)tient à jour une liste des médi-
caments (provisoirement) indisponibles en
Belgique en raison dc problè-
mes de production, au ni-
veau mondial ou européen.
Actuellement, (:elle liste

compte près de 400 produits.
"Mais ce nombre doit être
II/umeé, c.xplique-t-on à
l'Agence. Certains médim-
ments ne sont plus disponibles
en boîte,s de 20 comprimés,
mais bien en boites de 10. PO!/!'
d'autres, on ne tl'Ouve plus une
marque de générique, mais on
dispose d'une autre."

Des médicaments exportés

Mais il existe une autre
source de pénurie, nous ex-
plique-t-on à l'AFMPS. Elle
est due au lait qu'une partie
des stocks de médicaments réservés aux
pham13eies belges cst exportée dans d'autres
pays par les grossistes-répartiteurs qui livrent
les phmnlacies.

Pour lutter contre cc phénomène, une pro-
position de loi, déjà votée en commission de
la Santé publique, doit être adoptée jeudi en
séance plénière de la Chambl'e. Cc texte était
au départ un projet de loi de la ministre de la
Santé MaghrlcDe Block (Opcn VIn). I.c gou-
vernement étant en aflaires courantes, des
parlementaires Open VLD,]\,IRet CD&V l'ont
repris à leur compte, sous fOl1l1ede proposi-
tion de loi.
L'AFMPSnous affnme avoir elle-même ré-

digé celte proposition de modification rie loi
dans le but de résoudre le problème de con-
tingentement et de garantir l'approvisionne-
ment continu chez les grossistes et les phar-
macies belges. "Le rôle des grossistes-réparti-
teurs, all,'llmente l'AFMPS, compte tenu de
leurs imp(JIt'lnte,~ "b/igatùm" tle !;t'rliù-,eT'uil/ù' et
de l'obligation qui illcombe ild'Ulm'es acteurs du
marché de fournir lesgrossistes-répartiteurs, de-
r!Îendra i'lcompatihle avec l'exportation de mé-
dicamellts. Le fabricant/grossiste est donc cer-
tain que les produits roumis au g/'Ossiste-répar-
titeur sont toujol,rs destinés au mU/Thé belge, De
cette mu Ilière le filbricant ne T'eut pb" prétendr'e
qu'il n 'e~1pas certain que les médicaments ne
quittel'Ont pa" le ntur'ché IJe1ge.l:olll(qation de li-
vraison est renforcée." Et le service aux pa-
tients également, par ricochet.

"Un coup dans ['eau"

La fédération des f,'I'ossistes-répartiteurs
n'est l'as de cet avis, Elle signale 'lue, pnur la
liste des 400 médicaments indisponibles
pour cause de problèmes de production, celte
loi sera un coup dans l'eau. Pour Peter Van El-
slander, président de la fédération, cette me-
sure risque même de nuire à la qualité du ser-
vice rendu aux phmn13eies et aux patients
1",lges.l'oUlxluoÎ' l'aret' 'lU'en expOitant (no-
tamment vers 1'..lJlemagrreou le nord de l'En-
l'ope, où certains médicaments sont plus
chers), les grossistes-répartiteurs dégagent
des bénéfices qui leur permettent d'investir

dans la qualité du service en
Helgique. "1/!1 a pm de T'ays "ù
l'on peut commander un médi-
Cll/lJent Il 'J heures du matin et
l'avo;,' cirez son pharmacien il
midi", dit-il.

Le lobby ph arma

Pour M. Van Elslander, "la
ministre De Bloch agit en {a-
L'CW' de l'industrie pharmaceu-
tique belge, qui préfère tm-
!'aîller séparémel1t avec chaque
p'lys, yanl,,-r le mntl'ôle sllr ses
produits et éviter Ilue ses mar-
ges diminuellt",
Les grossistes-répartiteurs

jugent en outre que la nou-
velle loi violera 1. législation
européenne qni garantit la li-

bre circulation des biens. "L'Union autorise que
l'on pl'Otègc son mm'c!u', admet M. Van Elslan-

der. Mais seulement si cette mesure est propor-
tionnelle, limitée dans le temps et parte ,çw' des
produits bien définis. Ici, ce n'est pas le cas .."'-ous
avons demandé, uia les députés N- \·,1, un avis du
Conseil d'État SUI'la loi. Mais ICI majorité (de re-
chewgei ne l'a pas voultl. Sûrement parce qu'ils
savent que ce n'est pas légal."
On préciscra eependant que la nouvelle loi

n'interdit pas purement et simplement les
exportations. Elle interdit aux grossistes- ré-
paTtitenrs d'exporter, seuls le~ <Iitrihuteurs
en gros étant autorisés il le laire.
Il n'empêche, pour M. Van Elslander, ".\f""

De Block, en tant que médecin, [ait le mauliais
diagnostic. Cette nouvelle loi ne changera rien il
ICI pénurie de médicaments".

l.G,
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